
Légende

Zones urbaines, dites zones U
- la zone UA regroupant le centre-ancien. Cette zone possède diverses fonctions et comprend :
 un secteur UAi1 où le règlement du PPRI de la Sorne et du Savignard s'applique.
 un secteur UAi2 où le règlement du PPRI de la Sorne et du Savignards'applique.
 un secteur UAg2 se trouvant en zone 2 du PPRN "Lons-le-Saunier, Courbouzon, Chille, Montmorot".

- la zone UB, zone d'urbanisation récente à vocation principale d'habitat comprenant :
 un secteur UBi1 où le règlement du PPRI de la Sorne et du Savignard s'applique.
 un secteur UBi2 où le règlement du PPRI de la Sorne et du Savignard s'applique.
 un secteur UBg2 se trouvant en zone 2 du PPRN "Lons-le-Saunier, Courbouzon, Chille, Montmorot".
 un secteur UBa où l'accès et l'implantation des constructions sont règlementés spécifiquement.
 un secteur UBANC où l'assainissement est non collectif.

- la zone Uj correspondant aux espaces d'agrément accompagnant le bâti ancien.

- la zone UE, zone qui accueille des équipements collectifs.

- la zone UY, zone spécifique accueillant des activités industrielles, artisanales, tertiaires.

Zones à urbaniser, dites zones AU
- la zone 1AU, couvrant des secteurs agricoles ou naturels de la commune, destinés à être urbanisés dans le cadre du PLU, à
vocation dominante d'habitat. Cette zone comprend :
 un secteur 1AUa "Les Petits Beaux".
 un secteur 1AUb "Route de Messia".
 un secteur 1AUc "Route de Macornay".

Zones agricoles, dites zones A
- la zone A réservée à l'activité agricole. Elle comprend :
 le secteur Azh, couvrant les zones humides de la zone agricole.
 le secteur Ap concernant les zones où la surface des constructions et installations agricoles est limitée de manière à
préserver les ouvertures paysagères.

 le secteur Ai1 se trouvant en zone rouge du PPRI de la Sorne et du Savignard.
 le secteur Ai2 se trouvant en zone bleue du PPRI de la Sorne et du Savignard.
 Le secteur Azhi1 couvrant les zones humides de la zone agricole et se trouvant en zone rouge du PPRI de la Sorne et du

Savignard.
 le secteur Ag2 se trouvant en zone 2 du PPRN "Lons-le-Saunier, Courbouzon, Chille, Montmorot".

Zones naturelles et forestières, dites zones N
- la zone N couvrant les secteurs naturels et forestiers de la commune, à protéger en tant que tels. Elle comprend:
 le secteur Np correspondant en partie à des espaces naturels d'intérêt écologique (pelouses).
 le secteur Nl correspondant aux activités équestres du jumping situé majoritairement sur Lons-le-Saunier.
 le secteur Ng2 se trouvant en zone 2 du PPRN  "Lons-le-Saunier, Courbouzon, Chille, Montmorot".

Limite de zones

Emplacements réservés

Eléments repérés au titre de l’article L151-23 du CU :
- Ripisylves, haies, bosquets,
- Zones non constructibles repérées au titre de la réduction
de l'impact sur les zones humides et contribuant au maintien
des continuités écologiques,
- Espaces de zones humides.

Secteurs concernés par la réglementation des nuisances
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